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Le dernier rapport rendu par le groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du climat 
(GIEC) a confirmé le relèvement de la température moyenne de l'atmosphèr e terrestre de 
1,5 à 6 °C  d'ici à la fin du siècle. 
La valeur réelle dépendra essentiellement de l’importance et de la date d’application des 
politiques publiques mises en œuvre par les pays les plus consommateurs d’énergie. 
Ce réchauffement, généré par de trop fortes émissions de gaz à effet de serre d’origine 
humaine, a déjà provoqué des perturbations climatiques ayant des répercussions gravissimes. 
Si nous ne diminuons pas notre consommation énergétique, celles-ci seront de plus en plus 
importantes dans l'avenir. 
Pour limiter les conséquences du réchauffement climatique et assurer le développement 
durable de nos sociétés, il est maintenant admis qu’il faudra diviser par 2 les émissions de gaz à 
effet de serre à l’échelle de la planète à l’horizon 2050. 
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En tenant compte de la marge de manœuvre très réduite des pays en voie de développement, 
dont les émissions vont s'accroître fortement, il est maintenant admis qu'il faudra diviser par 
quatre ou cinq les émissions de gaz à effet de serr e des pays industrialisés à l'horizon 
2050, pour assurer le développement durable de nos sociétés. 
La France a d'ores et déjà inscrit cet objectif dans sa stratégie nationale de développement 
durable  présentée en juin 2003 et dans son Plan Climat  présenté en juillet 2004.  
Tenir cet objectif permettra d'aboutir à une concentration supportable de gaz à effet de serre 
dans l'atmosphère, évaluée à 450 parties par millions (ppm), contre 380 ppm actuellement et 
280 ppm avant l'ère industrielle. 
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Dans le secteur du bâtiment, la consommation moyenne annuelle d'énergie est proche de  
400 kWh d'énergie primaire par m² chauffé . La contrainte de réduction des émissions de 
CO2, mais également la hausse inéluctable du coût de l'énergie liée à l'épuisement progressif 
des ressources, nécessiteront de parvenir à une consommation moyenne d'énergie primaire de 
l'ordre d'une centaine de kWh/m² en 2050 pour l'ensemble des bâti ments en service, dont 
environ 50 kWh/m² d'énergie primaire pour les usages de chauffage de locaux et de l'eau 
chaude sanitaire. 

·  �#�.#� #,!�0,�'/ "%#� ���*!#%"#!����.�%%� #,!�01-�# !2"#���

C'est en France le plus gros consommateur d'énergie parmi tous les secteurs économiques, 
avec 70 millions de tonnes d'équivalent pétrole . Soit 43 % de l'énergie finale totale (45% 
en Midi-Pyrénées)  et 1,1 tonne d'équivalent pétrole consommée annuellement par chacun 
d'entre nous. 
Cette énergie consommée entraîne l'émission de 120 millions de tonnes de CO2 représentant 
25 % des émissions nationales  (33 % en Midi-Pyrénées)  et 32,7 millions de tonnes de 
carbone. 
Cependant, le flux annuel de constructions (300 000 logements et 14 millions de m² de 
bâtiments tertiaires chauffés), le stock de bâtiments (près de 30 millions de logements et de plus 
de 814 millions de m² de bâtiments tertiaires chauffés) et leur très longue durée de vie 
constituent des caractéristiques à priori pénalisantes pour des progrès rapides du secteur. 
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Si cette rigidité du secteur et son inertie ont longtemps été considérés comme des handicaps 
par comparaison à des secteurs plus réactifs, tels que les secteurs de l'industrie ou des 
transports, on peut constater que le secteur du bâtiment est maintenant apprécié de façon 
beaucoup plus favorable. 
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Le secteur du bâtiment se positionne dorénavant comme un acteur clé pour parvenir à 
résoudre les inquiétants défis environnementaux  auxquels nous devons faire face.  
Cette évolution est liée à une prise de conscience récente que ce secteur pourrait bien être le 
seul qui offre des possibilités de progrès suffisamment fortes pour répondre à nos engagements 
nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
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On constate en effet que les voies de progrès dans le secteur du bâtiment peuvent être bien 
mieux identifiées maintenant qu'au cours des années passées. Ceci grâce à la valorisation de 
différents aspects : 
. les bâtiments peuvent utiliser plusieurs sources d'énergie , dont les énergies 
renouvelables. Ces énergies peuvent être combinées. Elles peuvent, le cas échéant, changer 
plusieurs fois sur la durée de vie du bâtiment ; 
. les travaux d'amélioration des performances énerg étiques des bâtiments  peuvent être 
programmés sur plusieurs années et cette évolution renforce à chaque fois la valeur 
patrimoniale du bien ; 
. les occupants des bâtiments ont des comportements  d'usage relativement constants  au 
cours du temps. Leurs besoins évoluent sur des cycles longs, sans rupture brutale, et peuvent 
raisonnablement être anticipés. 
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. d'impulser un effort de recherche  de grande ampleur de 2005 à 2020 à partir de la 
dynamique créée par le programme "Batiment 2010" et le PREBAT ; 
. de poursuivre son soutien aux études d'aide à la décision de travaux , en privilégiant les 
projets visant la très haute performance énergétique et environnementale ainsi que la réalisation 
de diagnostics de performance énergétiques ; 
. de continuer à promouvoir les opérations de démonstration et les o pérations 
exemplaires  d'améliorations thermique et énergétique des bâtiments (OPATB) ou de 
construction neuve respectueuse de l'environnement (HQE®); 
. de contribuer à la mise en place de réglementations én ergétiques  renforcées ; 
. de poursuivre l'information des particuliers  à travers les Espaces INFO�  ENERGIE et le 
renforcement du partenariat avec les associations de consommateurs ; 
. d’aider à la prise en compte de la problématique de l’énergie da ns les  formations 
dispensées aux professionnels , notamment dans le domaine du bâtiment ; 
. d’aider à l’amélioration constante de la qualité des matériel s et des services  en matière 
d’utilisation rationnelle de l’énergie et d’énergies renouvelables. 
 



 Page 3 

 
��8��
���������5

���������9�����

��������
������� ��:���
�
��;��
�����������
������������������
������:�����������
� ��
4��  
 

·  �#�+,#�0" �&#��!#�#&&#�����

. Appliquer la norme « bâtiment basse consommation » (moins de 50 kWh/m2/an  
en énergie primaire) à toutes les nouvelles constructions à la fin 2012 (fin 2010 pour  
les bâtiments du tertiaire et les bâtiments publics). 
. Moduler ce seuil, afin d’encourager la diminution des gaz à effet de serre ou pour tenir compte 
de la localisation, de l’usage du bâtiment. 
. Réduire la consommation d’énergie dans les bâtiments anciens de 38 % d’ici à 2020. 
. Définir un programme ambitieux de rénovation thermique des bâtiments : 400 000 rénovations 
complètes par an à partir de 2013, et avec des échéances réduites pour les bâtiments publics. 
. Lancer un plan particulier pour les 800 000 logements sociaux dont la consommation annuelle 
d’énergie est supérieure à 230 kWh d’énergie primaire par m2, 180 000 logements sociaux 
rénovés dans les zones relevant du Programme national de rénovation urbaine. 
. Développer des outils d’incitation financière. 
. Favoriser la conclusion d’accords avec les banques et le secteur des assurances pour financer 
le développement des investissements d’économie d’énergie. 
. Inciter à l’amélioration de la formation initiale et continue. 
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Le programme de réduction des consommations énergétiques des bâtiments prévu par le 
Grenelle Environnement est entré en 2009 dans une phase de mise en oeuvre et de 
déploiement des mesures. 
Ce programme sera l'un des principaux moteurs de la  reprise économique grâce à 
l'activité qu'il devrait générer . 
Les études économiques conduites par l'ADEME estiment ainsi que le Plan bâtiment 
engendrera d’ici 2013 : 
.�une hausse de la valeur ajoutée du secteur et de ses fournisseurs de 18 Mds€, 
.�170 000 emplois directs dans le bâtiment et 80 000 emplois indirects chez ses 
fournisseurs , 
.�des créations d’emplois et la réduction de la facture énergétique, qui permettront de soutenir la  
consommation et la reprise de l’économie, 
soit au total une hausse attendue du PIB de 20 Mds €, équivalent à un point de croissance 
supplémentaire. 
 
Le projet de loi Grenelle 2 vient compléter les engagements du Plan Bâtiment en introduisant de 
nouvelles obligations nécessaires pour le renforcem ent progressif de la performance 
énergétique du bâtiment . Ces obligations permettront d’accompagner la montée en charge 
des travaux de rénovation. 
 
 
- Des obligations pour le respect de la réglementat ion thermique et la rénovation des  
bâtiments :  
 
La conformité à la réglementation est un enjeu important dans la mesure où ces 
réglementations sont amenées à évoluer vers plus d'exigence de performances. 
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La non-conformité à la réglementation thermique dan s les bâtiments neufs peut être 
constatée dans un certain nombre de cas. On peut citer par exemple le taux de 25 % en 
maisons individuelles sur des questions spécifiques de ventilation. 
Depuis 2004, l’ADEME appuie le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de l'aménagement du territoire pour le lancement de contrôles dits pédagogiques, en 
particulier dans le secteur tertiaire. Ces campagnes permettent d’accompagner les 
professionnels vers des démarches de qualité limitant le risque de survenue de défauts. 
En 2009, une nouvelle campagne de contrôles concernant les maisons individuelles a été 
lancée. 
Par ailleurs, la campagne 2007 menée dans le cadre d’OPEN1 a montré qu’il existait 
aujourd’hui un important gisement de rénovations « à compléter » . En effet, sur l’ensemble 
des rénovations réalisées en 2006, 22 % présentaient une efficacité énergétique « faible ou 
nulle » et pouvaient être qualifiées d’ « occasions manquées » : absence d’isolation des parois 
opaques (initialement peu ou mal isolées) et/ou de remplacement d’un système de chauffage 
par un équipement non performant. Par ailleurs, 75 % des travaux réalisés par les ménages 
peuvent être qualifiés de partiels et pourraient être complétés pour atteindre une efficacité 
énergétique satisfaisante. 
 
L'article 1 du projet de loi renforce les principes d'amélioration de la performance énergétique 
des bâtiments, aussi bien pour les constructions neuves qu’existantes. Ainsi, le principe de prise 
en compte de la réglementation thermique, dès la phase de conception, est confirmé ainsi que 
l'obligation de réalisation d'une étude de faisabilité des approvisionnements en énergie pour la 
construction des bâtiments de plus de 1 000 m². 
L'article 1 propose qu'une attestation de performance énergétique , basée sur ces études, soit 
produite par le maître d'ouvrage, lors de la demande du permis de construire. De plus, une 
attestation de prise en compte de la réglementation  thermique devra être produite à la 
phase de réception du bâtiment, c'est-à-dire lors de la déclaration d'achèvement des travaux. 
Elle sera délivrée dans le cadre d'un contrôle technique ou par une personne habilitée à délivrer 
des DPE (diagnostic de performance énergétique). 
La question du contrôle réglementaire est ainsi posée en phase de réception, soit avant la mise 
en exploitation du bâtiment. 
 
Il est noté par ailleurs que la réglementation acoustique devra être prise en compte à 
l'achèvement des travaux. 
 
 
- Renforcer et fiabiliser les diagnostics de perfor mance énergétique (DPE) :  
 
Le DPE a été mis en place progressivement entre 2006 et 2007 selon les types de bâtiment. 
Depuis 2008, il est aussi obligatoire dans les établissements de l’Etat recevant du public de plus 
de 1 000 m² afin de sensibiliser les visiteurs. 
L’outil est donc récent et des problèmes de qualité ont été constatés les premières années.  
De nombreux efforts ont été menés depuis pour fiabiliser le processus, aussi bien au niveau des 
méthodes que des professionnels concernés. Le DPE est aujourd’hui un outil reconnu par les 
professionnels comme outil de sensibilisation. Il est également de mieux en mieux connu par les 
particuliers. 

                                                 
1 « Enseignement de la campagne 2007, Observatoire des travaux dans les bâtiments existants », étude BIIS/CAH 
réalisée en 2008 pour le compte de l’ADEME dans le cadre de l’Observatoire permanent de l’amélioration 
énergétique du logement (OPEN). OPEN est un observatoire créé et financé par l’ADEME. 
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La dernière enquête de notoriété des DPE2 a montré que les ménages avaient une bonne 
connaissance du DPE : en 2008, 66 % des personnes interrogées en ont entendu parler, et 
parmi les 14 % en situation de mutation de logements qui ont dû réaliser un diagnostic, 24 % 
ont entrepris des travaux parmi ceux préconisés. Les DPE ont aussi amélioré leur image 
auprès des agents immobiliers (74 % le  considèrent utile contre 63 % en 2007) comme 
des notaires (80 % le trouvent simple à comprendre  et à expliquer contre 67 % en 2007 , 
53 % le considèrent efficace pour lutter contre l’effet de serre contre 17 % en 2007).  
Cette bonne opinion devrait lui permettre de trouver toute sa place dans les négociations. Pour 
29 % des notaires et 40 % des agents immobiliers, le classement du bien immobilier à 
l’issue d’un DPE est considéré important dans les négociations. Ils sont plus de 70 % à 
considérer que ce critère prendra du poids dans les prochaines années. Cependant, on observe 
qu’en 2008 l’affichage du DPE est encore timide dans les relations immobilières. Ainsi, les sites 
immobiliers, s’ils le citent parfois, ne le mettent pas en avant. 
 
L'article 1 répond au besoin d’une meilleure visibilité du DPE en confirmant son rôle d’outil 
d'aide au choix d'un bien immobilier aussi bien lor s d'une vente que d'une location . 
L’obligation d’établir un DPE est ainsi étendue aux baux du secteur tertiaire (hors baux ruraux). 
L'ensemble des bâtiments avec chauffage collectif devrait être amené à réaliser un DPE dans 
un délai de 5 ans (selon modalités à préciser par décret). 
 
La mesure vise également à permettre une exploitation statistique par les pouvoirs publi cs, 
pour une meilleure connaissance de la performance é nergétique du parc de bâtiments 
français . L'ADEME s'organise pour mettre en place, dès 2009, exploiter et valoriser une base 
de données dans laquelle seront collectés tous les DPE, dans les conditions prévues par décret 
suite au vote de la loi. Les travaux de réalisation de cette base sont d'ores et déjà engagés par 
l'ADEME. 
 
Le Ministère du Développement Durable et l'ADEME ont engagé un ensemble de réflexions 
allant dans ce sens, et visant, par exemple, à développer une méthode de diagnostic pour le 
tertiaire qui ne soit plus basée comme actuellement sur une analyse des factures. Une évolution 
de la formation des diagnostiqueurs est également à étudier, avec par exemple, la possibilité de 
passer d'une formation accréditée à une formation certifiée, ou aller vers une différenciation des 
compétences des diagnostiqueurs, notamment par type ou par taille de bâtiments. 
Afin d’accélérer l’amélioration des DPE, il pourra aussi être envisagé de réduire la durée de 
validité des DPE actuellement de 10 ans. Les DPE réalisés sur factures pourraient être les 
premiers concernés. 
 
 

��- Vers des labels de performance environnementale t oujours plus ambitieux :  
 
L'article 1 mentionne également la possibilité de définir un futur label réglementaire qui aille 
plus loin que les labels actuels basés sur des exigences de performance énergétiques (label 
HPE, Haute Performance Energétique) aussi bien pour le neuf que l'existant ; ce futur label, en 
s'inspirant des travaux menés dans le cadre des certifications "Haute Qualité Environnementale" 
(HQE), devra permettre la prise en compte des exigences environnementales en plus des 
exigences énergétiques, exigences portant sur l'ensemble du cycle de vie du bâtiment . 
 
L'ADEME contribue à la mise en place de ce type de label. Elle travaille actuellement à faire 
progresser les méthodes d'évaluation environnementale et favorise la diffusion de la 
connaissance sur ces démarches. Un effort particulier est par exemple mené sur les méthodes 
de mesure de l'énergie grise (ou contenu énergétique) pour les composants et systèmes qui 
constituent un bâtiment. On sait en effet que cette énergie grise va devenir de plus en plus 
prépondérante  dans le bilan global d'un bâtiment dont les consommations en phase 
d'exploitation deviennent de plus en plus faibles (bâtiments basse consommation) voire 
compensées par de la production énergétique locale (bâtiments à énergie positive). Le poids de 
l’énergie grise représente de l’ordre de 10 % dans un bâtiment RT 2005 ; cette part pourrait 
monter jusqu’à un tiers dans un bâtiment basse consommation puisque la part de la 
consommation est divisée par 4. 

                                                 
2 Enquête IFOP/ADEME « L’opinion des professionnels et du grand public à l’égard du DPE – vague 2 », novembre 
2008 
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- Fixer des obligations à moyen terme pour la rénov ation énergétique dans le tertiaire :  
 
Le tertiaire représente environ un tiers des consom mations énergétiques du bâtiment 
existant . Les bâtiments tertiaires de plus de 1 000 m² sont d’ores et déjà soumis à un dispositif 
réglementaire visant la réhabilitation énergétique suivant une méthode de calcul globale lorsqu’il 
s’agit de rénovations lourdes. Ce dispositif devra être complété pour accompagner les objectifs 
du Grenelle en matière de réhabilitation et ainsi étendre la réglementation globale à un plus 
grand nombre d'opérations, en diminuant progressivement le seuil d'application. 
 
L'article 2  vise ainsi l'obligation de réalisation de travaux d'amélioration de la perform ance 
énergétique pour le tertiaire existant avant 2020. Ils devront démarrer dès 2012, soit sur une 
période de 8 ans. Les exigences seront définies en tenant compte de l'état initial du bâtiment, 
du gain potentiel d'économies d'énergie, et du volume de travaux nécessaires pour y parvenir. 
Ces exigences pourraient prendre la forme, par exemple à l’image des exigences de l’éco-prêt à 
taux zéro, soit de "bouquets de travaux" définissant le type de travaux à mettre en œuvre, soit 
de performance énergétique globale à atteindre. 
Le futur dispositif, pour être réaliste et opérationnel, devra prévoir une modulation des 
exigences en fonction des types de bâtiments, de leur taille, leur usage, leur état initial, et 
permettre également une gradation dans le temps des objectifs visés. 
On peut rappeler que dans le tertiaire, ces investissements présentent pour la plupart une 
rentabilité forte avec un temps de retour compris entre 5 et 15 ans pour des bouquets de 
travaux bien choisis. 
Des dispositifs financiers appropriés pourraient être mis en place afin de faciliter le financement 
de ces travaux. L’ADEME a ainsi étudié la faisabilité d’un crédit d'impôt pour les entreprises 
(industries et tertiaires) qui investissent pour réduire leurs consommations d'énergie. La 
popularité et la simplicité d’accès d’un crédit d’impôt permettrait de sensibiliser, sur une période 
de 3 ou 5 ans, les 2,5 millions d’entreprises françaises aux actions d’économies d’énergies les 
plus performantes, le dispositif pouvant être relayé ensuite par les mesures d’incitations 
existantes plus discrètes : amortissement accéléré, allègement de la taxe professionnelle et 
certificat d’économie d’énergie. 
 
 
��- Maîtriser les coûts de la performance énergétique  
 
Les investissements consacrés aux économies d’énergie sont aujourd’hui croissants. Ainsi, la 
dépense moyenne par ménage est passée entre 2005 et 2007 de 3 200 € à 4 200 €.3 
Cette augmentation traduit notamment une montée en puissance des travaux de performance 
énergétique, qui ne se limitent plus seulement à des « petits travaux ». 
L'ADEME s'attache à suivre et à évaluer les surcoûts ou évolutions des coûts engendrés par les 
réglementations thermiques en place, la future réglementation thermique, et, de manière plus 
générale, l'ensemble des mesures du Grenelle visant le bâtiment. L’ADEME met ainsi en place, 
en 2009, un observatoire des coûts pour les travaux de performance énergétique dans le 
secteur du bâtiment aussi bien pour la construction neuve que pour la rénovation. 
 
Le PREBAT4, programme de recherche et d’expérimentations sur l’énergie dans le bâtiment, a 
permis de montrer qu’il était possible d’atteindre les objectifs du bâti ment basse 
consommation pour des  constructions neuves ou de la réhabilitation unique ment avec 
les technologies existantes . 

                                                 
3 baromètre SOFRES pour l’ADEME, 2008 : « équipements et comportements des ménages à l’égard de la maîtrise 
de l’énergie dans leurs logements » 
4 Le PREBAT fait suite à un précédent programme "Préparer le bâtiment à l'horizon 2010" lancé par l’ADEME en 
2002. En 2006, dans le cadre du PREBAT, l’ADEME avec ses partenaires, plus particulièrement les régions, a lancé 
un programme de construction ou réhabilitation de "bâtiments démonstrateurs à basse consommation énergétique", 
lauréats d'appels d'offre régionaux, et visant des niveaux de performance énergétique anticipant la future 
réglementation thermique. On peut envisager à fin 2010 la réalisation d'environ 400 projets (moitié résidentiel, moitié 
tertiaire), soit au final une vingtaine de projets en moyenne par région. Les prochains appels d’offre seront orientés 
prioritairement vers la rénovation. 
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Plusieurs exemples de réalisations effectuées dans ce cadre et à des coûts réduits peuvent 
ainsi être cités : 
- construction de 8 maisons individuelles groupées construites dans l’Héraut (34) atteignant une 
consommation d’énergie primaire (Cep) de 37 kWhep/m² shon/an (objectif BBC pour cette zone 
climatique: 40 kWhep/m²/an) pour un coût de construction de 710 € HT/m² ; 
- construction de 4 immeubles soit 16 logements sociaux construits dans le Doubs (25) et 
atteignant une Cep de 52 kWhep/m² shon/an (objectif BBC pour cette zone climatique: 65 
kWhep/m²/an) pour un coût de construction de 988 € HT/m² ; 
- réhabilitation d’un immeuble de 25 logements sociaux construits en 1953 dans le Rhône (69) 
dont la Cep sera divisée par 5,8 après rénovation pour atteindre 49 kWhep/m² sha/an pour un 
coût de 788 € HT/m² shon ; 
- construction d'un bâtiment de bureau, sur 2 niveaux, pour 441 m² de SHON, à Wiversheim 
(département 67), qui vise une Cep de 78 kWep/m² shon/an pour un coût de 700 €/m². 
A noter aussi à Dijon la construction de la tour Elithis, immeuble de bureau de 5 000 m² à 
énergie positive (< 0kWh/m²/an) qui sera atteint notamment grâce à un management éco-
comportemental efficient qui permettrait de réduire de 20 kWh/m²/an les consommations liées 
aux usages. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de travaux menés conjointement avec le Ministère du 
Développement Durable et s'appuyant sur des projets réels, il a été possible de démontrer que 
pour toutes les filières  énergétiques (y compris le chauffage électrique à e ffet Joule) des 
solutions techniques existent dès  à présent pour atteindre le niveau d’exigences de 5 0 
kWhEP/m²/an .  
En combinant des solutions type pompe à chaleur avec des systèmes performants pour l'eau 
chaude sanitaire (qui prendra progressivement une part d’autant plus importante dans la 
performance énergétique globale que le bâtiment sera mieux isolé), il a même été montré que la 
filière électrique est bien positionnée puisqu’elle peut s’intégrer dans les solutions les plus 
rentables. Les ambitions fixées par l'article 4 a) du projet de loi Grenelle 1 voté par 
le Sénat en février 2009 apparaissent donc raisonnables pour l'ensemble des filières 
énergétiques. Elles le sont d'autant plus que des modulations techniques sont actuellement à 
l'étude pour traiter certaines situations pouvant être discriminantes en raison d'une difficulté 
accrue pour atteindre l'objectif de 50 kWh (notamment le cas des petits logements pour lesquels 
le poids relatif de l'eau chaude sanitaire ramené au m² est très important). Enfin, il faut souligner 
que la filière du chauffage à « effet Joule » étant d'ores et déjà capable d'atteindre l'objectif de 
50 kWh EP/m²/an, il n'apparaît pas nécessaire d'assouplir l'exigence la concernant. Cela 
pourrait conduire à la favoriser particulièrement et risquerait de limiter le développement 
nécessaire des systèmes de pompes à chaleur et des autres systèmes de chauffage, au 
risque de bloquer les processus d’innovation et d’augmentation de performance actuellement en 
cours. 
 
Par ailleurs, l'ADEME travaille sur les incitations financières pour le financement des travaux de 
performance énergétique. Elle a ainsi accompagné l’ensemble du processus de création de 
l’écoprêt à taux zéro , comme avant lui celui du livret Développement durable, en proposant, 
chiffrant et négociant avec les banques la mise en place de ces outils. L’éco-prêt à taux zéro 
vise à encourager les réhabilitations plus ambitieuses (jusqu’à 30 000 euros), avec un objectif 
de 100 000 logements rénovés dès 2009-2010 (400 000 par an à partir de 2013). 
La mission de l’ADEME consiste maintenant à relayer l’information sur le nouveau dispositif 
auprès du grand public , en s’appuyant notamment sur les Espaces Info Énergie. Elle 
accompagne également les collectivités territoriales lorsqu’une nouvelle cohérence doit être 
trouvée entre ce dispositif et leur propre système d’aides existant. 
 
 
- Faciliter la prise de décision pour la rénovation  énergétique dans les copropriétés :  
 
L'article 1  du projet de loi rend obligatoire la réalisation d'un DPE "à l'immeuble" pour les 
bâtiments chauffés collectivement. Comme recommandé par le COMOP "Bâtiments existants" 
du Grenelle, il sera nécessaire, au-delà du DPE d'encourager aussi les copropriétés à établir un 
plan d'action détaillé des travaux à effectuer, notamment pour identifier la nature des travaux à 
entreprendre pour les parties et les équipements communs et pour les parties privatives. Ce 
plan d’action doit permettre d’identifier également les améliorations économiques, techniques et 
d’exploitation ainsi que les coûts et les gains financiers potentiels.  
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Cette étape est importante pour permettre à la copropriété de décider de réaliser des travaux, 
échelonnés ou non, de faire appel à un contrat de performance énergétique (CPE), ou de 
constituer une provision adaptée. 
L’ADEME accompagne les copropriétés, comme les autres maîtres d’ouvrage du bâtiment, à 
réaliser ces plans d’actions grâce à des aides à la décision, pour le pré-diagnostic, l’audit 
énergétique et l’étude de faisabilité. Plus de 300 aides à la décision pour des immeubles 
d’habitation ont ainsi été financées en 2008, pour un montant total de près d’1,5 M€.  
Des cahiers des charges de ces différentes prestations sont diffusés et actualisés 
régulièrement. 
 
L'article 3  du projet de loi fixe l'obligation d'inscription de la question du contrat de performance 
énergétique (CPE), à l'ordre du jour des copropriétés, directement après réalisation du DPE (les 
catégories de copropriétés concernées seront définies par décret). L’article rend aussi 
obligatoire la mise en concurrence avant signature d’un CPE. 
 
Le CPE est défini par la directive européenne 2006/32/CE du 5 avril 2006 relative aux services 
énergétiques, comme « un accord contractuel entre les bénéficiaires et les fournisseurs autour 
d’une mesure visant à améliorer l’efficacité énergétique, selon lequel des investissements dans 
cette mesure seront consentis afin de parvenir à un niveau d’amélioration d’efficacité 
énergétique contractuellement défini. » 
L'ADEME développe depuis 2007 une expertise générale sur les CPE dans différents secteurs 
(bâtiments d'enseignement, bâtiments tertiaires) et conduit des formations à destination des 
maîtres d'ouvrage ainsi que des évaluations. 
Comme l'ont montré les premières expérimentations, la crédibilité du CPE et la confiance entre 
la société de services et le client doivent s’appuyer sur une méthode à la fois claire, 
transparente, précise qui permet de mesurer et vérifier avec un coût raisonnable les économies 
d’énergie qui sont garanties dans le contrat. L’ADEME recommande une diffusion progressive 
des CPE, en visant en priorité les démarches exemplaires qui, dans le résidentiel, peuvent être 
portées en priorité par les organismes de logements sociaux. 
 
Dans la mesure où le CPE ne pourra pas être adopté par toutes les copropriétés, d’autres 
mesures pourraient être envisagées pour assurer la prise de décision par les copropriétés de 
plan de performance énergétique. 
Pourrait-on généraliser les audits thermiques ? Il pourrait être prévu par exemple 
l’inscription à l’ordre du jour d’un « plan d’améli oration de l’efficacité  énergétique » à 
travers un amendement au texte de loi. 
 
Il est aussi nécessaire de préparer des outils pour aider les copropriétés à négocier des CPE. 
Dans cette perspective, l'ADEME en partenariat avec le PUCA et l'ANAH accompagne 
actuellement l'Association des responsables de copropriétés (ARC) pour une expérimentation 
sur plusieurs copropriétés d'Ile-de-France. Les premiers CPE seront signés en 2010 et un guide 
à destination des copropriétés pourra être élaboré sur la base des premiers retours 
d'expériences. 
 
L'article 3  prévoit également d’inclure les travaux d'intérêt commun dans les parties privatives 
des copropriétés ayant un chauffage collectif. Cette disposition devrait permettre d'inclure les 
fenêtres et les systèmes d’occultation extérieurs (persiennes, volets) comme travaux 
susceptibles de décisions collectives par l’assemblée générale des copropriétaires. Dans ce 
type de copropriété, un changement individuel de fenêtres n’améliore pas sensiblement la 
consommation individuelle, dans la mesure où l’immeuble est géré thermiquement de façon 
globale. La recherche d’une amélioration optimale de la performance thermique de l’immeuble 
recommande au contraire de favoriser un remplacement de l’ensemble des fenêtre s. 
L'article permet par ailleurs d'éviter un classement systématique des fenêtres au titre des parties 
communes ce qui poserait des difficultés majeures touchant au droit de la propriété, ainsi qu’à la 
prise en charge par la copropriété de l’entretien et de l’aspect intérieur. De manière générale, 
c'est l'ensemble du traitement d'une façade qui pourra être ainsi envisagé, seule manière 
d'aborder efficacement la question de l'efficacité énergétique (par opposition à des interventions 
partielles, et de nature différente, sur chacune des surfaces propres à chaque logement. 
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L'ADEME met en oeuvre le Grenelle - Engagement n° 1 1 
Mobilisation des professionnels du bâtiment 
 
Dans le cadre du chantier « Mobilisation des professionnels du bâtiment » du Plan Bâtiment, 
l'ADEME a lancé plusieurs actions phares : 
. �Déployer le réseau de centres de ressources régionaux Qualité E nvironnementale du 
Cadre Bâti (13 centres en 2008, 16 prévus en 2009). Ces structures à vocation inter-
professionnelle sont dédiées d’une part à l’animation, l’information ou la formation des milieux 
professionnels du cadre bâti (bâtiment, aménagement, …), et d’autre part à une fonction 
d’observatoire par la collecte et la mise à disposition d’informations locales (opérations, 
ressources, savoir-faire, …) pour la constitution de bases de données régionales et nationales. 
. �Mettre en place un programme d'aide aux Conseils régionaux pour investir dans des plates-
formes de travaux pratiques afin de doter les centres de formations d’équipements pour la 
mise en œuvre d’énergie solaire thermique, photovoltaïque, de chauffage au bois, de pompes à 
chaleur, ainsi que sur l’éclairage et la performance énergétique des parois opaques. Le projet 
PRAXIS Ecobat , dont le lancement est prévu en 2009 dans environ 6 régions bénéficiera d'une 
subvention de l'ADEME d'1M€. 
. �Former les maîtres d’œuvre et maîtres d’ouvrage du bâtiment et inciter l'ensemble des 
professionnels du bâtiment à se former (notamment dans le dispositif FEEBat, en collaborant 
au niveau national et régional avec la FFB et la CAPEB), en soutenant e-nergieBat, la plate-
forme de  formation à distance du Club d'Amélioration de l'Habitat (CAH). 
Diverses actions seront également menées pour la formation de formateurs, pour des actions 
de communication, l'harmonisation des référentiels de certification et qualification d'entreprises 
(Qualit'EnR, QualiPAC, Qualibat, etc.) ainsi que l'expérimentation de dispositifs pour renforcer la 
gouvernance régionale de la mobilisation des professionnels du bâtiment, à travers notamment 
les cellules économiques régionales de la construction (CERC) qui peuvent assurer le suivi et 
l'observation du processus. 
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Afin d’apporter des conseils adaptés au secteur du bâtiment et de vous aider à trouver des 
solutions à moindre impact pour notre planète, l’ADEME s’associe au salon TP-Bat : 

- En répondant à vos questions sur son stand  durant les 3 jours de la manifestation, 
- En organisant des conférences  sur plusieurs thèmes d’actualité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 


